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ARTICLE 4 TER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Rédiger ainsi cet article : 

« I. – L’État peut autoriser, dans un nombre de régions fixé par décret, le relèvement des seuils de 
dispense de publicité et de mise en concurrence préalable pour les marchés de fournitures de 
denrées alimentaires passés dans le cadre de la restauration collective dont les personnes morales de 
droit public et de droit privé ont la charge au sein d’une commune, dans le respect des principes 
fondamentaux de la commande publique.

« Ces seuils sont portés :

« 1° À 50 000 euros hors taxes pour les marchés passés à l’échelle communale ;

« 2° À 100 000 euros hors taxes pour les marchés passés à l’échelle intercommunale.

« II. – Un décret en Conseil d’État précise les modalités de mise en œuvre de l’expérimentation 
mentionnée au I, notamment les régions concernées, les catégories d’acheteurs et de marchés 
éligibles, ainsi que les conditions de suivi et d’évaluation de ses effets. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement porté par le groupe Les Démocrates vise à relever le seuil de dispense de 
publicité et de mise en concurrence préalable pour les marchés de fourniture de denrées alimentaires 
passés dans le cadre de la restauration collective. Il s’agit d’une mesure de simplification, et 
favorisant le recours à des produits de proximité, en simplifiant les procédures d’achat.


